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Thèmes mis à jour en mars (les ajouts sont surlignés en jaune dans le thème) :

LBM

Document Continuité d'activité et maintien/extension d'accréditation des LBM en période de crise sanitaire (Document Quamic), édité le 21/09/2020
Nouvelles missions du pharmacien d’officine

Les missions du pharmacien d'officine correspondant - version en vigueur au 10 septembre 2020 : Article R5125-33-5
Les conseils et prestations destinés à favoriser l'amélioration ou le maintien de l'état de santé des personnes : 
· Version initiale : « Décret no 2018-841 du 3 octobre 2018 relatif aux conseils et prestations pouvant être proposés par les pharmaciens d'officine dans le but de favoriser l'amélioration ou le maintien de l'état de santé des personnes »

· En vigueur au 10 septembre 2020 :

· Article R5125-33-6

· Article R5125-33-7
Avenant 18 à la convention nationale organisant le rapport entre les pharmaciens titulaires d'officine et l'assurance maladie
Officine - Fonctionnement

- Décret n° 2020-761 du 22 juin 2020 relatif à la télédéclaration du chiffre d'affaires des pharmacies

- Arrêté du 29 juillet 2020 relatif à la télédéclaration du chiffre d'affaires des pharmacies et modifiant l'arrêté du 1er août 1991 relatif au nombre de pharmaciens dont les titulaires d'officine doivent se faire assister en raison de l'importance de leur chiffre d'affaires

- Note d'information n° DGOS/R2/2020/134 du 29 juillet 2020 relative à la généralisation de la télédéclaration des chiffres d'affaires des pharmacies auprès des agences régionales de santé.

Résumé : Généralisation de la télédéclaration auprès des agences régionales de santé par les pharmaciens de leur chiffre d'affaires annuel.)
- Arrêté du 25 avril 2020 modifiant l'arrêté du 15 février 2002 fixant la liste des marchandises dont les pharmaciens peuvent faire le commerce dans leur officine (ajout des masques « non sanitaire »)
- Arrêté du 5 août 2020 modifiant l'arrêté du 6 mars 2020 autorisant par dérogation la mise à disposition sur le marché et l'utilisation temporaires de certains produits hydro-alcooliques utilisés en tant que biocides désinfectants pour l'hygiène humaine
- Accompagnement à la substitution du traitement à base de lévothyroxine (10/08/2020)

Recommandations à l'attention des patients et professionnels de santé pour accompagner les patients actuellement sous EUTHYROX® à un changement de traitement vers une autre spécialité à base de lévothyroxine.
- Décision du 27/07/2020 - Modification de la liste des médicaments de médication officinale mentionnée à l'article R. 5121-202 du code de la santé publique
Prise en charge pharmaceutique des personnes en situation de précarité

Courrier adressé à la Croix Rouge en réponse à une demande d'activité de détention, gestion et dispensation de médicaments sous la responsabilité d'un pharmacien bénévole destinée aux missions de sécurité civile de la Délégation Territoriale Ille et Vilaine de la Croix Rouge Française (mars 2020).
Stérilisation

Actualisation des liens Légifrance et mise à jour de la réglementation applicable aux équipements sous pression :

· Décret n°99-1046 du 13 décembre 1999 relatif aux équipements sous pression, abrogé par le décret n° 2016-1925 du 28 décembre 2016 relatif au suivi en service des appareils à pression

· Arrêté modifié du 16 février 1989 relatif à l'exploitation et aux contrôles périodiques des appareils à pression de vapeur à couvercle amovible, abrogé par l'arrêté du 10 avril 2001 relatif aux conditions d'application de certaines dispositions réglementaires des décrets du 2 avril 1926 et du 18 janvier 1943.

· Arrêté modifié du 15 mars 2000 relatif à l'exploitation des équipements sous pression, abrogé par l'arrêté du 20 novembre 2017 relatif au suivi en service des équipements sous pression et des récipients à pression simples.
Substances vénéneuses
- Fiche pratique sur la prescription et la dispensation de médicaments hors AMM (CNOP/CNOM, septembre 2020).
- Bulletin n°15 (juin 2020) de l’Association Française des Centres d’Addictovigilance : synthèse des résultats de l’enquête nationale DRAMES 2018 décrivant l’implication des substances faisant l’objet d’abus dans les décès toxiques en France.
- Message d'alerte de l'OFDT du 09/09/2020 signalant la circulation en Europe (mais de façon encore limitée en France) de cannabis « dopé » aux cannabinoïdes synthétiques.
- Ajout du phenibut ou acide 4-amino-3-phenylbutanoique sur la liste des psychotropes par arrêté du 9 septembre 2020.
- Point d'information de l'ANSM du 16/09/2020 sur l'interdiction de production, de vente et d’achat de phénibut (un GABA-mimétique) du fait de son inscription sur la liste des psychotropes.
- Rapport d’étape sur l’usage thérapeutique du cannabis, présenté à l’Assemblée nationale le 16/09/2020.
- Rapport européen 2020 sur les drogues (OEDT, septembre 2020).
- Inscription de 21 nouvelles substances (dont le virus Ebola Zaïre) et de 2 spécialités (Perisoc® et Cariban®) sur la liste I des substances vénéneuses par arrêté du 11 septembre 2020.
- Tableau de bord « Traitements de substitution aux opioïdes » (OFDT, septembre 2020).
- 1999-2019 : les mutations des usages et de l'offre de drogues en France vues au travers du dispositif TREND de l'OFDT (30/09/2020). 

Manuel des formalités administratives :
Textes en projet :
http://peps.intranet.sante.gouv.fr/textes_projets/projets.html
Projet de modification de l'article L.5126-4 du code de la santé publique proposé dans le cadre de l'ordonnance de simplification des missions des ARS. La modification proposée porte à 7 ans, au lieu de 5 ans actuellement, la durée de l'autorisation délivrée pour certaines activités comportant des risques particuliers dont la liste est fixée par l'article R.5126-33 du code de la santé publique.
Actualité réglementaire :
Note d’information n° DGS/SP1/DGOS/DGCS/2020/120 du 20 août 2020 relative à la lutte contre la grippe saisonnière aux établissements de santé et établissements des services sociaux ou médico-sociaux dans le contexte épidémique de COVID-19

Résumé : La présente note d’information a pour objet de rappeler, à l’occasion du lancement de la campagne de vaccination antigrippale pour la saison 2020-2021, l’importance de la vaccination contre la grippe saisonnière des personnels des établissements de santé et des établissements médico-sociaux dans le contexte épidémique de COVID-19.

https://portail.tessadoc.social.gouv.fr/userfiles/files/public/2020_120.pdf
Avis relatif à l'avenant n° 8 à la convention nationale organisant les rapports entre les médecins libéraux et l'assurance maladie signée le 25 août 2016 (précise notamment les exceptions permettant la prise en charge de la téléconsultation lorsque le médecin traitant n’est pas disponible et que le téléconsultant ne connaît pas le patient)        https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000042302716&dateTexte=&categorieLien=id
Instruction interministérielle n° DGCS/SD1A/SD5C/DGS/SP2/SP3/DSS/1A/2020/106 du 21 juillet 2020 relative à la campagne budgétaire pour l'année 2020 des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques : appartements de coordination thérapeutique (ACT), lits halte soins santé (LHSS), centres d'accueil et d'accompagnement à la réduction des risques pour les usagers de drogues (CAARUD), centres de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA), lits d'accueil médicalisé (LAM), et « Un chez-soi d’abord »

L’instruction :

https://portail.tessadoc.social.gouv.fr/userfiles/files/public/2020_106.pdf
Ses 15 annexes :

https://portail.tessadoc.social.gouv.fr/recherche/viewnotice/clef/INSTRUCTIONINTERMINISTERIELLENDGCSSD1ASD5CDGSSP2SP3DSS1A2020106DU21JU-----2020-17/id/1130728/tri/1/id_catalogue/38/id_module/9/id_profil/4
Décret n° 2020-1119 du 8 septembre 2020 relatif à la modernisation du service public de diffusion du droit par l'internet

Notice : le décret procède à une actualisation des dispositions du décret du 7 août 2002 dans la perspective de la modernisation du site Légifrance qui sera effective le 12 septembre prochain. Il tire notamment les conséquences de l'ajout de nouveaux fonds documentaires et de l'abandon de la fonction de « portail » du site dans sa version d'origine, fonction qui ne correspond plus aux usages contemporains d'internet. Enfin, le décret privilégie désormais le site « Service public » comme site de référence de la liste des procédures pour lesquelles le silence gardé par l'administration vaut accord.        https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000042319661&dateTexte=&categorieLien=id
Arrêté du 9 septembre 2020 modifiant l'arrêté du 22 février 1990 fixant la liste des substances psychotropes (Phenibut ou acide 4-amino-3-phenylbutanoique)       https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000042322802&dateTexte=&categorieLien=id
Arrêté du 4 septembre 2020 relatif à l'information préalable devant être délivrée aux acquéreurs de végétaux susceptibles de porter atteinte à la santé humaine        https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000042325453&dateTexte=&categorieLien=id
Décision du 10 juillet 2020 modifiant la décision du 11 mars 2005 de l'Union nationale des caisses d'assurance maladie relative à la liste des actes et prestations pris en charge par l'assurance maladie (pour information concernant le prélèvement de cellules mononucléées par cytaphérèse, pour production de médicament de thérapie génique autologue et l’administration d'un médicament de thérapie génique autologue par voie veineuse Injection intraveineuse de CAR-T cells)        https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000042325466&dateTexte=&categorieLien=id
Arrêté du 14 août 2020 modifiant l'arrêté du 31 octobre 2008 fixant la liste des diplômes d'études spécialisées de pharmacie (substitution du DES de pharmacie par celui de pharmacie hospitalière)        https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000042328958&dateTexte=&categorieLien=id
Arrêté du 14 août 2020 modifiant l'arrêté du 31 octobre 2008 réglementant les diplômes d'études spécialisées de pharmacie        https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000042328965&dateTexte=&categorieLien=id
Arrêté du 14 août 2020 modifiant l'arrêté du 8 avril 2013 relatif au régime des études en vue du diplôme d'Etat de docteur en pharmacie        https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000042328973&dateTexte=&categorieLien=id
Arrêté du 8 septembre 2020 modifiant l'arrêté du 13 mars 2020 autorisant par dérogation la mise à disposition sur le marché et l'utilisation temporaires de certains produits hydro-alcooliques utilisés en tant que biocides désinfectants pour l'hygiène humaine (extension du délai d’écoulement au 31 mars 2021 au lieu du 31/12/2020 pour ceux fabriqués avant le 1er octobre 2020)        https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000042334372&dateTexte=&categorieLien=id
Arrêté du 14 septembre 2020 modifiant l'arrêté du 4 août 1987 relatif aux prix et aux marges des médicaments remboursables et des vaccins et des allergènes préparés spécialement pour un individu (modification du calcul des marges grossistes, avec une augmentation temporaire du 30/09/2020 au 01/02/2021)        https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000042334613&dateTexte=&categorieLien=id
Instruction n° DNS/SG/2020/158 du 11 septembre 2020 relative au lancement opérationnel du projet EPARS et l’enregistrement de certains professionnels intervenant dans le système de santé par les ARS

Résumé : Un répertoire unique et élargi des professionnels intervenant en santé (RPPS), permet de vérifier l’identité professionnelle et de délivrer des moyens d’identification électronique (CPS, e-CPS) pour accéder à des services numériques en santé. Le projet EPARS est une brique essentielle de ce programme. Il vise à basculer l’enregistrement des professionnels, lorsque les ARS en sont l’autorité d’enregistrement, dans le répertoire unique RPPS, au lieu du répertoire ADELI, et ce, au travers d’un portail de dématérialisation de la demande et de la gestion du processus. Ce projet apporte des opportunités de simplification des processus et de transformation des organisations et des métiers, permettant d’améliorer la qualité de service aux professionnels à enregistrer, de fiabiliser les données et de valoriser les professions liées à la gestion des répertoires.

https://portail.tessadoc.social.gouv.fr/userfiles/files/private/2020_158.pdf
Arrêté du 18 septembre 2020 fixant la liste des personnes autorisées à exercer en France les fonctions de biologiste médical dans un domaine de spécialisation en application des dispositions de l'article L. 6213-2 1° du code de la santé publique        https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000042349487&dateTexte=&categorieLien=id
Arrêté du 18 septembre 2020 fixant les modèles prévus par décret n° 2020-377 du 31 mars 2020 relatif à l'exercice dans certains territoires d'outre-mer des professions de médecin, chirurgien-dentiste, sage-femme et pharmacien par des personnes ne remplissant pas les conditions de nationalité et de diplôme normalement applicables        https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000042357433&dateTexte=&categorieLien=id
Arrêté du 18 septembre 2020 fixant la liste des personnes autorisées à exercer en France les fonctions de biologiste médical dans un domaine de spécialisation en application des dispositions de l'article L. 6213-2-1 du code de la santé publique        https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000042357788&dateTexte=&categorieLien=id
Arrêté du 11 septembre 2020 portant classement sur les listes des substances vénéneuses        https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042360578
Arrêté du 17 septembre 2020 portant ouverture de l'épreuve d'aptitude pour l'exercice en France des professions de médecin, chirurgien-dentiste, sage-femme et pharmacien par des ressortissants des Etats membres de l'Union européenne ou d'un autre Etat partie à l'accord sur l'Espace économique européen, mentionnée à l'article R. 4111-18 du code de la santé publique (session 2020)       https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042360587
Circulaire NOR : PRMZ2024949C du 17/09/2020 relative à la mise en œuvre des obligations et engagements du Gouvernement en matière d'accessibilité aux personnes en situation de handicap des sites internet, extranet, intranet et application mobiles publics

Résumé : Le Gouvernement a annoncé de nouveaux objectifs pour une politique d'accessibilité numérique ambitieuse et juste, à la fois dans le décret n°2019-768 du 24 juillet 2019 portant obligation aux organismes assujettis de produire et publier un schéma pluriannuel de mise en accessibilité, et pour chacun de leurs sites et services, de publier en ligne une déclaration d'accessibilité ainsi que d’afficher sur la page d’accueil l’état d’accessibilité du service ; et lors de la Conférence nationale du Handicap du 11 février 2020 au cours de laquelle le gouvernement s’est engagé à mettre en conformité les 15 sites gouvernementaux les plus fréquentés ainsi qu’au moins 80% des 250 démarches administratives en lignes les plus utilisées, et ce d’ici 2022. Afin que ces objectifs soient atteints, les ministres, secrétaires d’État et secrétaires généraux des ministères sont invités à saisir leurs directions pour mettre en œuvre les engagements du Gouvernement concernant les services numériques de leur périmètre, mobilisation incluant les opérateurs publics sous leur tutelle.

https://www.legifrance.gouv.fr/download/pdf/circ?id=45053
Arrêté du 17 septembre 2020 relatif à la prise en charge au titre de l'article L. 165-1-1 du code de la sécurité sociale de la détection du génome du SARS-CoV-2 par amplification génique sur prélèvement salivaire (pour une durée de 6 mois dans le cadre d’une étude clinique menée par le centre hospitalier de Cayenne et l’AP-HP : COVISAL)

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042366291
Arrêté du 25 septembre 2020 portant modification de la liste des actes et prestations mentionnée à l'article L. 162-1-7 du code de la sécurité sociale (inscription de l'acte de prélèvement salivaire dans le cadre de la détection du génome du SARS-CoV-2 par RT PCR)

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042366348
Arrêté du 25 septembre 2020 modifiant l'arrêté du 10 juillet 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire face à l'épidémie de covid-19 dans les territoires sortis de l'état d'urgence sanitaire et dans ceux où il a été prorogé (un professionnel de santé disposant d’un diplôme étranger peut être autorisé à exercer dans une structure de santé par le préfet d’un DOM pour une durée de 2 mois, cotation des prélèvements salivaires pour les différents professionnels de santé)

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042366311
Arrêté du 10 septembre 2020 modifiant les arrêtés du 6 mars 2020 autorisant les protocoles de coopération relatifs aux soins non programmés (concerne notamment le financement des protocoles de soins en officine)        https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042376479
Arrêté du 24 septembre 2020 portant sur la typologie thématique des avantages et des conventions en application de l'article R. 1453-14 du code de la santé publique (application de la loi « anti-cadeaux »)
Notice explicative : les articles L. 1453-3 à L. 1453-6 du code de la santé publique interdisent aux entreprises qui produisent ou commercialisent des produits de santé ou assurent des prestations de santé d'offrir ou de proposer des avantages aux personnes exerçant une profession de santé réglementée, aux ostéopathes, aux chiropracteurs, aux psychothérapeutes, aux étudiants en formation initiale se destinant à l'exercice de l'une des professions entrant dans ce champ, aux étudiants en formation continue ou suivant une action de développement professionnel continu dans ce champ, aux associations ainsi qu'à plusieurs catégories d'agents publics. Toutefois, en application de l'article L. 1453-8 du code de la santé publique, l'offre des avantages en nature ou en espèces à ces personnes pour l'application de l'article L. 1453-7 du même code, est conditionnée à la conclusion d'une convention relevant de la typologie fixée par le présent arrêté.
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042376489
Autres actualités :
Covid-19 / SARS-CoV-2 :
Vu le volume pris par cette actualité, elle ne sera pas reprise dans la lettre mensuelle jusqu’à un retour à une situation plus « normale ».

Vous retrouverez cependant tout sur ce sujet sur la page d’actualités du PEPPS dédiée à ce sujet :

http://peps.intranet.sante.gouv.fr/actu/ncov/actus_2019-ncov.html
Légifrance met à disposition du public un guide de prise en main rapide de sa nouvelle version (en ligne depuis le 14/09/2020) :

https://www.legifrance.gouv.fr/contenu/Media/Files/en-tete/legifrance-modernise-guide-de-prise-en-main-rapide-v1.2.pdf
Communiqué de presse conjoint du CNOM et du CNOP du 07/09/2020 – Prescription et délivrance de médicaments hors autorisation de mise sur le marché : le CNOM et le CNOP rappellent dans un document conjoint la responsabilité du prescripteur et du dispensateur

http://www.ordre.pharmacien.fr/Communications/Communiques-de-presse/Prescription-et-delivrance-de-AMM
Esmya (ulipristal 5 mg) : retrait de l’autorisation de mise sur le marché (AMM) - Point d'information ANSM (08/09/2020)

A l’issue de la réévaluation du rapport bénéfice/risque du médicament Esmya, le comité européen de pharmacovigilance (PRAC) a confirmé le risque hépatotoxique grave de ce médicament indiqué dans le traitement du fibrome utérin et a recommandé le retrait définitif de son AMM européenne.

L’ANSM avait alerté dès 2017 sur ce risque hépatotoxique. Des mesures de réduction des risques avaient été mises en place en 2018, incluant une surveillance hépatique, une restriction de l’indication et une nouvelle contre-indication. Malgré ces mesures, la survenue d’un nouveau cas d’hépatite fulminante chez une femme traitée par ce médicament a été observée et l’utilisation de Esmya a été suspendue en Europe en mars 2020.

La substance active d’ESMYA, l'ulipristal, est également la substance active d'un médicament utilisé en une seule prise dans la contraception d’urgence, EllaOne. Aucun cas de lésion hépatique grave n'a été signalé avec EllaOne à ce jour, et aucun élément n’a été identifié par l’Agence européenne des médicaments en faveur d’un risque hépatique dans le contexte d’utilisation d’EllaOne.
https://www.ansm.sante.fr/afssaps/S-informer/Points-d-information-Points-d-information/Esmya-ulipristal-5-mg-retrait-de-l-autorisation-de-mise-sur-le-marche-AMM-Point-d-information
Rapport de la Cour des comptes sur la lutte contre les fraudes aux prestations sociales (08/09/2020) - Des progrès trop lents, un changement d'échelle indispensable - Communication à la commission des affaires sociales du Sénat

Voir en particulier : graphique sur la répartition par profession des montants de fraudes et de fautes détectées par l’assurance maladie au titre des soins de ville (p33), rappel sur les sanctions (p38-39), mesures visant à réduire les risques de fraude liés à l'utilisation de la carte Vitale en pharmacie (p96-97), fraudes dans le cadre de la prescription (p117-118), dans la facturation de frais de santé (p130), indus des pharmacies et laboratoires de biologie (p140), les conséquences du constat des fraudes, notamment pour les pharmaciens (p141)

https://www.ccomptes.fr/fr/publications/la-lutte-contre-les-fraudes-aux-prestations-sociales
Communication de la DGOS (15/09/2020) - Pharmacies : la déclaration du chiffre d’affaires annuel s’effectue désormais en ligne !

https://solidarites-sante.gouv.fr/professionnels/ameliorer-les-conditions-d-exercice/tele-declarer-le-chiffre-d-affaires-de-sa-pharmacie/article/tele-declarer-le-chiffre-d-affaires-de-sa-pharmacie
L’édition 2020 du panorama des dépenses de santé 2019 – Résultats des comptes de la santé est sortie (DREES, 15/09/2020)

https://drees.solidarites-sante.gouv.fr/etudes-et-statistiques/publications/panoramas-de-la-drees/article/les-depenses-de-sante-en-2019-resultats-des-comptes-de-la-sante-edition-2020
Mise en garde sur l’utilisation potentiellement dangereuse de médicaments chez des enfants atteints d’autisme - Point d'information ANSM (15/09/2020)

Des prescriptions sur de longues durées (plusieurs mois), hors AMM, de médicaments anti-infectieux et de chélateurs de métaux lourds ont été identifiées chez des enfants atteints d’autisme.

L’ANSM déconseille formellement ces utilisations pour lesquelles ces médicaments n’ont fait aucune preuve de leur efficacité et qui exposent ces enfants à des risques, en particulier lors d’une utilisation prolongée.  L’ANSM a informé le procureur de la République de ces pratiques de prescriptions dangereuses.

https://www.ansm.sante.fr/S-informer/Points-d-information-Points-d-information/Mise-en-garde-sur-l-utilisation-potentiellement-dangereuse-de-medicaments-chez-des-enfants-atteints-d-autisme-Point-d-information
La production, la vente et l’achat de phénibut, un psychotrope de synthèse, sont désormais interdits - Point d'Information ANSM (16/09/2020)

Le phénibut a été inscrit sur la liste des psychotropes par le Ministère des solidarités et de la santé, afin d’en interdire notamment la production, la vente ou cession, l’acquisition et l’emploi, compte tenu des risques graves pour la santé publique liés à la consommation de cette drogue de synthèse.

https://www.ansm.sante.fr/S-informer/Actualite/La-production-la-vente-et-l-achat-de-phenibut-un-psychotrope-de-synthese-sont-desormais-interdits-Point-d-Information
Rapport sur la pénurie de médicaments : comment faire face à un problème émergent (communiqué du Parlement européen, 17/09/2020).

Ce rapport concerne aussi bien la politique industrielle, que la politique de santé, la recherche pharmaceutique et la distribution du médicament. Les 120 propositions reposent sur "davantage de coopération, de coordination et d’harmonisation entre États membres". Il fixe notamment trois axes d'amélioration : la création d’une pharmacie européenne d’urgence pour les médicaments et vaccins prioritaires ; la relocalisation au sein de l’UE, quand cela est possible, de l’ensemble des lignes de production de principes actifs et de médicaments par des incitations fiscales et financières ; et la création d’un ou plusieurs établissements pharmaceutiques européens à but non lucratif capables de produire des médicaments souvent essentiels mais délaissés par les industriels par manque de rentabilité.

https://www.europarl.europa.eu/news/fr/press-room/20200910IPR86823/l-ue-doit-intensifier-ses-efforts-pour-combattre-les-penuries-de-medicaments
Le texte adopté :

https://www.europarl.europa.eu/doceo/document/TA-9-2020-0228_FR.html
Lutényl/Lutéran et risque de méningiome : rappel des recommandations préliminaires et des modalités de participation à la consultation publique - Point d'Information ANSM (24/09/2020)
https://www.ansm.sante.fr/S-informer/Points-d-information-Points-d-information/Lutenyl-Luteran-et-risque-de-meningiome-rappel-des-recommandations-preliminaires-et-des-modalites-de-participation-a-la-consultation-publique-Point-d-Information
Communiqué du 23/09/2020 - Olivier Véran installe le comité de suivi du Ségur de la santé et annonce la concrétisation des premiers engagements.

Ce comité de suivi permettra de s’assurer de la mise en œuvre des engagements gouvernementaux pris le 21 juillet 2020 pour accélérer la transformation du système de santé. A cette occasion, le ministre est revenu sur la réalisation de plusieurs engagements du Ségur de la santé, et notamment l’entrée en vigueur des mesures de revalorisations des professionnels non-médicaux, des médecins des établissements de santé publics ainsi que des étudiants en santé et internes.

https://solidarites-sante.gouv.fr/actualites/presse/communiques-de-presse/article/olivier-veran-installation-comite-de-suivi-segur-de-la-sante
Document Continuité d’activité et maintien/extension d’accréditation des LBM en période de crise sanitaire (Document Quamic), édité le 21/09/2020
https://www.sfm-microbiologie.org/wp-content/uploads/2020/09/Crise-sanitaire-continuite%CC%81-dactivite%CC%81-et-accre%CC%81ditation_FINAL.pdf
Rapport médical et scientifique 2019 de l’Agence de biomédecine

https://rams.agence-biomedecine.fr/
L’ANSM réunit un comité d’experts consacré à la disponibilité des immunoglobulines humaines pour les patients - Point d'information (29/09/2020)

https://www.ansm.sante.fr/S-informer/Points-d-information-Points-d-information/L-ANSM-reunit-un-comite-d-experts-consacre-a-la-disponibilite-des-immunoglobulines-humaines-pour-les-patients-Point-d-information
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